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PROCEDURES D'ANNULATION DE COMPETITION

Voici les procédures à suivre en cas de fermeture d'institution, dans les cas de raisons majeures (tempête, bris électrique, etc.)

A-

Fermeture de l’institution hôtesse


A.1
Compétition sur semaine
Contactez l'équipe visiteuse, (l‘entraîneur ou le responsable des sports ou  le directeur   de l'école),  au  minimum 3 heures avant le début de la partie.

Contactez l'ARSER, au minimum 3 heures avant le début de la partie au numéro suivant : (450) 463-4055



A.2
Compétition sur fin de semaine
Si la fermeture est connue le vendredi au plus tard 15 heures contacter l'ARSER au numéro suivant : (450) 463-4055.

B-
Fermeture de l’institution visiteuse, impossibilité de se rendre à une compétition


B.1
Compétition sur semaine

- 
Contactez l'équipe hôtesse (l’entraîneur, le responsables des sports, le directeur de l'école), au minimum 3 heures avant le début de la partie.


-
Contactez le coordonnateur, au minimum 3 heures avant la partie.



B.2
Compétition sur fin de semaine 

Certaines situations obligent l’Association Régionale du Sport Étudiant Richelieu à décréter la suspension des activités.  Elle appuiera sa décision à partir des informations routières du ministère des transports et du réseau météomédia.

· Tous les intervenants et arbitres communiquent avec la boîte vocale du coordonnateur :  450-463-4055 poste 103.

· Un message indiquera l’annulation ou non des joutes de la journée

Le message sera disponible à compter de 6h00.
